
 
Conseil Exécutif du 19 août 2016 

 
 
 
RAPPORT AU CONSEIL EXÉCUTIF 
 
 

MARCHÉ PUBLIC AYANT POUR OBJET LA RÉORGANISATION DU SERVICE DE LA RÉGIE 
DE TRANSPORTS MARITIMES DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE  

DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 
 
Suite à la consultation lancée le 24 mai 2016 ayant pour objet la réorganisation de la RTM, deux 
offres ont été déposées avant les dates et heures limites. 
 
Deux candidatures ont été déclarées recevables par la Commission d’Appel d’Offres réunie le 06 
juillet 2016. 
 
L’analyse des offres a conduit à l’attribution du marché par la CAO réunie le  3 août 2016 à la 
société Earthcase en raison de l’adéquation de son offre  avec les besoins du service et de son 
prix conforme à l’estimation du service et qui a  obtenu une note de 98 sur 100. 
 
La seconde offre, bien que très intéressante, ne correspondait pas à la demande du service. 
Proposant des postes non pertinents et une méthode de travail ne répondant pas  non plus  aux 
attentes, elle a obtenu une note de 49.96 sur 100. 
 
Il est ainsi demandé d’autoriser le Président à signer le marché relatif à la réorganisation de la 
Régie de Transports Maritimes avec la société Earthcase pour un montant de cent quatre-vingt-
onze mille sept cents euros (191 700€). 
 
Tel est l'objet de la présente délibération. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
         Le Président,  
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Conseil Exécutif du 19 août 2016 

 
 
DÉLIBÉRATION N°200/2016 
 
 

MARCHÉ PUBLIC AYANT POUR OBJET LA RÉORGANISATION DU SERVICE DE LA RÉGIE 
DE TRANSPORTS MARITIMES DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE  

DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 
 
 

LE CONSEIL EXÉCUTIF DU CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 
 
VU  la loi organique n°2007-223 et la loi n°2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer ; 

 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.O. 6461-1 et 

6463-1 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1414-2 

instituant une Commission d’Appel d’Offres pour les Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°79/2012 portant délégation d’attributions au Président du Conseil 

Territorial et au Conseil Exécutif ; 
 
VU  l’ordonnance 2015-899 et le décret 2016-360 relatif aux marchés publics ; 
 
VU la consultation ayant pour objet la réorganisation de la Régie de Transports Maritimes ; 
 
VU la décision de la CAO du 3 août 2016 ; 
 
CONSIDERANT que lors de la réunion du Conseil Exécutif du 16 août 2016 les règles de quorum 

n’étaient pas réunies pour le vote de cette délibération, il s’est tenu une réunion du 
Conseil Exécutif le 19 août 2016 et que l’adoption de cette délibération n’était plus liée 
par les règles du quorum ;  

 
SUR  le rapport de son Président, 

 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 

 
 
Article 1 : Le Président est autorisé à signer le marché pour la  réorganisation de la Régie de 
Transports Maritimes avec la société Earthcase pour un montant de cent quatre-vingt-onze mille 
sept cents euros (191 700€). 
 
Article 2 : Les dépenses seront imputées au budget de la Collectivité Territoriale. 
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Article 3 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et 
sera transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 
 
 
 

Adopté 
4 voix pour 
0 voix contre 
0 abstention(s) 
Membres du C.E. : 7 
Membres présents : 4 
Membres votants : 4 

Transmis au représentant de l’État 

Le 22/08/2016 
 
Publié le 24/08/2016 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Le Président, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur 
MAURER,  BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-
Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 
Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de 
l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 
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